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ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 20 JUILLET 2005 DÉTERMINANT
LES MODALITÉS DE PAIEMENT DES REDEVANCES
PRÉVUES PAR L'ARRÊTÉ ROYAL DU 23 MARS 1998 RELATIF
AU PERMIS DE CONDUIRE ET PAR L'ARRÊTÉ ROYAL DU 4
MAI 2007 [...] CONTENU
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Article 1

Le requérant paie les redevances, prévues aux articles 61, alinéa 1er, et 64sexies, de l'arrêté royal du 23 mars 1998 relatif au permis
de conduire, à l'autorité visée à l'article 7 du même arrêté, en espèces, par virement ou par paiement électronique. La même autorité
établit librement les modalités de paiement des redevances. La même procédure est applicable pour le paiement des redevances
prévues à l'article 55/1, § 2, alinéa 1er, de l'arrêté royal du 4 mai 2007 relatif au permis de conduire, à l'aptitude professionnelle et à la
formation continue des conducteurs de véhicules des catégories C, C+E, D, D+E et des sous-catégories C1, C1+E, D1, D1+E.

Toutefois, les redevances pour les requêtes adressées à la commission de recours sont payées par virement au compte 679-2006010-
50 du Service public fédéral Mobilité et Transports, conformément aux instructions de la Direction générale Mobilité et Sécurité
routière du Service public fédéral Mobilité et Transports.

L’alinéa deux est abrogé en ce qui concerne la Région flamande.

Article 2

L’autorité visée à l'article 7 de l’arrêté royal du 23 mars 1998 relatif au permis de conduire, paie les redevances visées à l’article
1sup>er, alinéa 1er, mensuellement et conformément aux instructions mentionnées sur la facture du Service public fédéral Mobilité et
Transports.

Article 3

Selon la même périodicité que celle prévue pour les paiements, mentionnés à l'article 2, l'autorité visée à l'article 7 de l'arrêté royal du
23 mars 1998 relatif au permis de conduire fait connaître au Service public fédéral Mobilité et Transports les renseignements visés à
l'article 62, §2 du même arrêté et à l'article 55/1, § 2, alinéa 4, de l'arrêté royal du 4 mai 2007 relatif au permis de conduire, à l'aptitude
professionnelle et à la formation continue des conducteurs de véhicules des catégories C, C+E, D, D+E et des sous-catégories C1,
C1+E, D1, D1+E.

Article 4

Abrogé

Article 5

Abrogé

Article 6

Les annexes 2, 3, 4, 6, 7, 8, 9 et 11, visées à l'article 1sup>er de l'arrêté ministériel du 27 mars 1998 déterminant les modèles de
documents visés à l'arrêté royal du 23 mars 1998 relatif au permis de conduire, sont remplacées respectivement par les annexes 1, 2,
3, 4, 5, 6, 7 et 8 au présent arrêté.

Article 7

Abrogé

Article 8

Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2006.

ANNEXES

Annexe 1. Demande d'un permis de conduire provisoire cat. A3 - A
Annexe 2. Demande d'un permis de conduire provisoire cat. B - B+E
Annexe 3. Demande d'un permis de conduire provisoire catégorie ou sous-catégorie C1 - C1+E - C - C+E - D1 - D1+E - D -
D+E
Annexe 4. Demande d'une license d'apprentissage
Annexe 5. Demande d'un permis de conduire
Annexe 6. Attestation de perte ou de vol - Demande de duplicata
Annexe 7. Demande d'un permis de conduire international
Annexe 8. Demande d'échange d'un permis de conduire
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Vias institute Page 12 sur 16



Vias institute Page 13 sur 16



Annexe 7
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